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Annonces diverses



PLACEURO 

 
Sicav de droit luxembourgeois 

Siège social : 4, rue du Fort Wallis L-2714 Luxembourg 
RC Luxembourg N° B 31183 

 
Avis de modification 

 
Le Conseil d’administration a pris les trois résolutions suivantes pour PLACEURO EURO CORPORATE 
BONDS  :  

 
1) Modification de la politique d’investissement de PLACEURO EURO CORPORATE BONDS, la nouvelle 
politique d’investissement sera la suivante : 
 

Les actifs de ce compartiment seront investis : 
 
Principalement en obligations d’entreprises de type « investment grade » émises en euro, 
 
Accessoirement : 
 

 En obligations d’Etats de pays « investment grade » émises en euros, 

 En obligations d’entreprises de type « non investment grade » ou sans notation, émises en euros ou en 
devises étrangères, 

 En OPC, pourvu que ceux-ci soient soumis, dans leur pays d'origine, à une surveillance permanente 
exercée par une autorité de contrôle prévue par la loi dans le but d'assurer la protection des investisseurs. Ces 
OPC doivent en outre avoir pour objet principal l’investissement en obligations ou en autres valeurs mobilières, 

 En autres valeurs mobilières (avec un maximum de 10 % des actifs nets), 

 En instruments financiers dérivés à titre de couverture : 
Le compartiment peut intervenir sur les instruments financiers autorisés à terme et/ou optionnels de type contrats 
futures ou options sur indices actions, sur actions, taux, devises, que ce soit sur les marchés réglementés ou de 
gré à gré. Le cumul des expositions ne peut dépasser 100 % de l’actif, 

 En instruments du marché monétaire, 

 En liquidités. 
La valeur nette d'inventaire par action sera exprimée en EUR.  
 
Placeuro Yield Bonds est autorisé à recourir aux instruments financiers dérivés, à des fins de couverture 
uniquement. 
 
2) Modification de la rémunération du gestionnaire en investissements de Placeuro Yield Bonds : 

 

Commission de Gestion Ancienne Commission Nouvelle Commission 

Placeuro Yield Bonds (Part Cap) 1,00 % Max. 1,35 %  

Placeuro Yield Bonds (Part Dist) 
(Part Dist) 

1,00 % Max. 1,35 %  

 
3) Modification de la dénomination du Compartiment comme suit : 

 

Ancienne dénomination Nouvelle dénomination 

Placeuro Yield Bonds (Part Cap) PLACEURO EURO CORPORATE BONDS (Part Cap) 

Placeuro Yield Bonds (Part Dist) PLACEURO EURO CORPORATE BONDS (Part Dist) 

 
Pendant une période allant du 5 Novembre 2018 au 5 Décembre 2018 à 15h00, heure de Luxembourg, les 

actionnaires pourront demander le rachat de leurs actions sans frais sauf taxes éventuelles. La modification sera 
effective le 13 Décembre 2018. 

 
Le prospectus d’émission, les informations clés pour l’investisseur et les derniers rapports périodiques, 
uniquement en français, sont consultables sur le site internet www.cofigeco.lu et disponibles gratuitement auprès 
des services financiers suivants :  
 
Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

COFIGECO - 4, Rue du Fort Wallis L-2714 Luxembourg  
Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. – 12, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg 
 
Pour la Belgique: 

CPH - Rue Perdue 7 B-7500 Tournai 
 
Pour la France: 

CACEIS Bank - 1-3, place Valhubert F-75013 Paris 
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